
PRÉSENTATION DE L’ETHI-CO-METRE

Le Baromètre de l’intelligence collective
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Janvier 2019

Mode d’emploi

Cet outil permet de récompenser la participation bénévole des adhérents 
EnvirobatBDM aux groupes de travail, consultations et rencontres qui rendent possible le 
partage de l’intelligence collective.

L’outil propose une liste d’avantages, d’offres et de remises accessibles à partir de 
différents seuils de points cumulés par chaque adhérent.

Dès à présent, contactez l’équipe EnvirobatBDM pour connaître votre nombre de points !
Ou envoyez un mail contact@envirobatbdm.eu avec pour objet « Ethi‐Co‐mètre »
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Quelles sont les offres éthi-co-mètre ? (1) 

1 Voyage d’étude offert* 4000 points

50% de remise sur le voyage d'étude* 3500 points

Création d’1 webinaire sur le thème de votre choix* 3000 points
1 session de formation gratuite pour un stagiaire 3000 points
50% de remise sur 1 session de formation pour un stagiaire 2500 points
1 inscription offerte au colloque BâtiFRAIS du 4 juillet 2019 2500 points

*1 seule offre par adhérent possible chaque année
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Valorisation personnalisée de votre structure sur TPBM* 2000 points

Valorisation personnalisée de votre structure sur l'EnviroFEUILLE* 1800 points

Remise de 50% sur une inscription au colloque BâtiFRAIS du 4 juillet 1500 points
1 repas offert en commission BDM ou QDM 1000 points
1 code d'accès gratuit à l'EnviroBOITE** 500 points

Quelles sont nos offres éthi-co-mètre ? (2)

*1 seule offre par adhérent possible chaque année
** Code d’accès gratuit qui pourra être offert à l’un de vos collaborateurs ou client et prospect (qu’il ou elle soit ou 
non adhérent). 
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Le barème des points

Être membre de jury à une commission BDM 500 points
Organiser une visite de bâtiment ou de quartier exemplaire pour les 
adhérents de l’association (valable dans le cadre du voyage d'étude) 400 points

Participer à un groupe de travail 400 points
Participer  à un Comité d’Orientation Stratégique (COS) 400 points
Parrainer un nouvel adhérent* 400 points
Participer à une commission BDM (hors membre du jury) 200 points
Participer à l’assemblée générale 200 points
Répondre à une enquête adhérents en ligne 200 points
Adhérer 3 années consécutives à l’association 500 points
* Est considéré comme « nouvel adhérent » toute structure n’ayant pas adhéré les deux années précédentes 
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• Les points Ethi‐co‐mètre de chaque adhérent sont cumulables uniquement du 1er janvier au 31 
décembre de la même année.

• Les points Ethi‐Co‐mètre d’un adhérent sont communiqués uniquement à sa demande. Ils lui seront 
envoyés par mail sous quelques jours. Tout point utilisé pour obtenir l’une des offres est aussitôt 
soustrait du nombre total de point. 

• En cas de non consommation de l’offre, les points correspondants pourront être recrédités à 
l’adhérent si celui‐ci en informe l’association au moins 15 jours calendaires avant la date de l’offre 
(ex : en cas d’offre « inscription au colloque BâtiFRAIS gratuite » demandée, si l’adhérent ne peut 
finalement pas participer, il devra en avoir informé 15 jours avant l’équipe pour être recrédité des 
2500 points correspondants). 

• Les points ne peuvent être échangés avec un autre adhérent, ils sont nominatifs. 
• Le compteur des points est remis à zéro chaque 31 décembre pour tous les adhérents. 
• Les points d’une année « T » peuvent être utilisés pour une offre ayant lieu en année « T+1 » si la 

demande d’utilisation est faite avant le 31 décembre de l’année « T ».



7

Pour accéder au service Ethi‐Co‐mètre: 
Contactez l’accueil EnvirobatBDM ou demandez à tout membre de l’équipe EnvirobatBDM 
de faire le point sur votre Ethi‐Co‐mètre 
(un mail depuis l’adresse contact@envirobatbdm.eu vous sera envoyé)

32 rue de Crimée
3003 MARSEILLE

04 95 043 044 contact@envirobatbdm.eu https://www.facebook.com/EnvirobatBDM/ @envirobatBDM

MERCI !


